
 

 

 

Emploi d’avenir (EA) 
Le parcours de formation 

 
 
 
 
 
 

Un des éléments clés du dispositif Emploi d’avenir est l’accompagnement du jeune dans la définition 
de son parcours de formation. 
La construction de ce parcours est alors un enjeu majeur et peut engendrer la mise en place et la 
combinaison de : 
 

o pré-qualification (facultative - en fonction du profil du jeune)  
Avant d’entrer en formation (qualifiante ou non), les jeunes recrutés en Emploi d’avenir pourront se 
voir proposer des modules de pré-qualification par les CROS/CDOS/CTOS par exemple. 

 Voir note DLA sur la pré-qualification 
 

o formation qualifiante 
Pour accéder au poste visé par le jeune en Emploi d’avenir, des formations qualifiantes peuvent être 
indispensables et ainsi jalonner son parcours de formation. 
 

o formation complémentaire 
Il est possible que des formations complémentaires soient nécessaires pour le jeune afin d’enrichir son 
parcours de formation et faciliter ainsi son insertion professionnelle. 
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d’information au 
réseau DLA 

Eléments de présentation 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      3 ans 

 

 
 
 
Il existe une multitude de combinaisons de parcours de formation en fonction du profil du jeune et 
de son projet professionnel. 
  Dans le cadre de la convention entre le CNOSF et l’Etat, les CROS/CDOS/CTOS participent à la 
dynamique d’accompagnement sur un volet formation, n’hésitez donc pas à vous rapprocher d’eux. 
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